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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N°2022 DRIEAT-IF/003
Portant autorisation d’accès aux propriétés privées pour la réalisation des études et inventaires du

patrimoine naturel dans le département du Val d’Oise

LE PRÉFET DU VAL-D’OISE
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son article L. 411-1 A ;

VU la  loi  du 29 décembre 1892 sur  les dommages causés à la propriété privée par  l’exécution des
travaux publics (J.O. Du 30 décembre 1892) ;

VU  l’arrêté n° 2021-022 du 09 avril  2021 donnant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY,
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France;

VU la décision DRIEAT-IDF-2021-0954 du 10 janvier 2022 portant subdélégation de signature pour les
matières exercées pour le compte-du préfet du Val-d’Oise ;

Considérant qu’il importe de faciliter l’inventaire des richesses écologiques, faunistiques, floristiques,
géologiques,  minéralogiques  et  paléontologiques  du  département  du  Val-d’Oise,  dans  le  cadre  de
l’inventaire national du patrimoine naturel défini à l’article L. 411-1 A du Code de l’environnement sus-
visé ;

Considérant que les inventaires du patrimoine naturel ne nécessitent aucune modification des terrains
ni installation fixe de matériel quelconque ;

Considérant l’absence de dépossession des propriétaires ;
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Sur proposition de la Directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France,

ARRÊTE

Article   1     :   En vue d’exécuter les opérations nécessaires à l’inventaire du patrimoine naturel :

- monsieur Stéphane LUCET, chef du département espaces et patrimoine naturels à la Direction
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France  ;
- madame Bernadeta HOLOTA, ingénieure service police à la direction Ile-de-France de l’Office
Français de la Biodiversité ;
- monsieur Laurent NUNEZ, chef du service interdépartemental 78-95 de l’Office Français de la
Biodiversité ;
-  madame  Estelle  DEBOST,  service  interdépartemental  78-95  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité ;
-  madame  Angélique  EGLOFF,  service  interdépartemental  78-95  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité ;
- madame Erell QUINTINO DOS SANTOS, service interdépartemental 78-95 de l’Office Français
de la Biodiversité ;
- monsieur Olivier MELART, service départemental 91 de l’Office Français de la Biodiversité ;
- monsieur Quentin ROUY, chiroptérologue et coordinateur régional « chiroptères » de la Société
française pour l’étude et la protection des mammifères ;
- monsieur Nicolas GALAND, chiroptérologue, Association AZIMUT230 ;

sont autorisés du 1er février 2022 au 31 mars 2022, sous réserve des droits des tiers, à procéder à toutes
les opérations d’inventaires qu’exigent ces travaux et, à cet effet, à pénétrer dans les propriétés privées,
closes ou non closes (à l’exception des locaux consacrés à l’habitation), à franchir les murs et autres
clôtures et obstacles qui pourraient entraver ces actions sur le périmètre de la Zone naturelle d’intérêt
écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 2 du bois de la Carrelette (110020099) et de ses
abords. Le site de prospection est délimité par les parcelles de la section OB  n° 105, 107, 110 à 116, 137 à
141, 628, 744, 745, 751, 752, 778, 779 et 858 sur la commune de Nucourt.

Article 2     :   Les agents mentionnés à l’article 1 seront en possession d’une copie du présent arrêté ainsi
que d’un ordre de mission délivré par la direction régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France (DRIEAT).

Article 3     :   L’introduction des agents dans les propriétés closes autres que les maisons d’habitation ne
pourra,  cependant,  avoir  lieu  qu’après  l’accomplissement  des  formalités  prévues  par  la  loi  du  29
décembre 1892, c’est-à-dire cinq jours après notification du présent arrêté au propriétaire ou, en son
absence, au gardien de la propriété. Ces notifications seront effectuées par la direction régionale et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France (DRIEAT).

Article 4     :   Défense est faite aux propriétaires d’apporter aux agents chargés des études aucun trouble ni
empêchement.

Article 5     :   Le maire de la commune de Nucourt est invité à prêter son concours et, au besoin, l’appui de
son  autorité  pour  écarter  les  difficultés  auxquelles  pourrait  donner  lieu l’exécution  des  opérations
envisagées.
En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous les agents de
la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.
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Article 6     :   Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétaires seront à la
charge de l’administration.
À défaut d’entente amiable, elles seront réglées par le tribunal administratif.

Article 7     :   Le présent arrêté sera publié et affiché dans la commune de Nucourt, à la diligence du maire
au  moins  dix  jours  avant  le  début  des  opérations  d’inventaire.  Un  certificat  constatant
l’accomplissement  de  cette  formalité  sera  adressé  par  le  maire  à  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Val d’Oise, les sous-préfets des arrondissements du
Val d’Oise, la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France, le directeur départemental des territoires du Val d’Oise, le maire de Nucourt,
le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  du  Val-d’Oise,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Article  9     :   La  présente décision  peut  être  déférée au  Tribunal  administratif  de Cergy-Pontoise,  2-4
Boulevard de l'Hautil,  95 000 Cergy. Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de
l’accomplissement des formalités de publicité.

Fait à Vincennes, le 17 janvier 2022

Le Préfet du Val-d’Oise

Pour le Préfet et par délégation
Pour  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports
La cheffe du service « nature et paysage »

Lucile Rambaud
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Cet établissement est un site de la direction commune du CASH de Nanterre et de l’Etablissement Public de Santé Mentale Roger Prévot 
403 avenue de la République – 92000 Nanterre – www.ch-nanterre.fr - @CASH_HopitalMF - N° finess : 920110020 

52 rue de Paris – 95570 Moiselle – www.eps-rogerprevot.fr - @epsrprevot – N° finess : 950110020 

 

 

DÉCISION n°2022-02/HDN/RP/SG 
Portant délégation de signature durant les gardes 

administratives  
 

 

La directrice, 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, D.6143-33 à D.6143-35, et R.6143-38 ; 
 

Vu  l’arrêté  du  28  décembre  2018,  signé  par  la  ministre  des  Solidarités  et  de  la  Santé  et  le  ministre  de  l’Intérieur,  nommant  Madame  Luce 
LEGENDRE, directrice de l’Hôpital de Nanterre à compter du 1er janvier 2019 ;  
 
Considérant la convention de direction commune en date du 20 décembre 2018 entre l’Hôpital de Nanterre et l’établissement public de santé 
Roger Prévot de Moisselles ;  
 
Vu l’arrêté du 27 février 2019, signé par la directrice générale du Centre national de gestion, nommant madame Luce LEGENDRE, directrice de 
l’établissement public Roger Prévot de Moisselles dans le cadre de la convention de direction commune susvisée ;  
 
Considérant l’obligation de continuité du service public hospitalier, 
 

Décide 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à madame Meuy SEPHAN, secrétaire générale des deux établissements, pour prendre toutes 
mesures conservatoires immédiates au bon fonctionnement de l’Hôpital de Nanterre et de l’établissement public Roger Prévot de Moisselles, 
notamment quant à la sécurité des biens et des personnes dans le cadre des gardes administratives. 
. 
Article 2 : La nature des actes délégués aux administrateurs de garde est définie comme suit : 
 

1. Exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement ; 
2. Mise en œuvre du règlement intérieur ; 
3. Admission, séjour et sortie des patients et notamment tous les documents relatifs à la prise en charge des personnes faisant l’objet 

de  soins  psychiatriques  sans  consentement  sous  forme  d’hospitalisation  complète  ou  sous  forme  de  soins  ambulatoires  dans 
l’établissement ; 

4. Sécurité des biens et des personnes ; 
5. Tout acte conservatoire nécessaire à la sauvegarde des personnes et des biens ainsi qu’au fonctionnement des installations de 

l’établissement ; 
6. Déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise ; 
7. Gestion des personnels. 

 
Article 3 : Madame Meuy SEPHAN rendra compte de ses actes et décisions en les consignant dans un rapport de garde. 

 
Article 4 : La date d’effet des présentes dispositions est fixée au 17 janvier 2022.  

Article 5 : La présente décision est notifiée à l’intéressée. Elle est consultable sur les intranet et les sites internet de l’Hôpital de Nanterre et de 
l’établissement public Roger Prévot de Moisselles  Elle est portée à la connaissance du conseil d’administration et du conseil de surveillance, 
transmise aux comptables des établissements et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val d'Oise et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Hauts de Seine. 
 
 
 

 À Nanterre, le 17 janvier 2022 

        La directrice de l’Hôpital de Nanterre et de l’EPS Roger Prévot 

 

Luce LEGENDRE 
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